
FORMATION PAR 
ALTERNANCE 

 L’Animateur d’Équitation 
est un diplôme délivré 
par la Fédération Française 
d’Équitation 

 La formation se déroule 
en 10 mois

 L’examen est validé lorsque 
les 3 BC (Blocs de compétences) 
qui le composent sont obtenus

CONDITIONS D’ACCÈS
• Être titulaire du Galop 6 de 
cavalier ou de pleine nature 
pour les stagiaires 
• Être titulaire du Galop 5 de 
cavalier ou de pleine nature 
pour les apprentis 

indication à la pratique et à 

OBJECTIFS ET DÉBOUCHÉS
Ce diplôme

Le métier peut se pratiquer en tant 

CONTENU DE LA 
FORMATION

BC 1 : Participer au 

BC 2 : Participer à 

BC 3 : 
d’entretien et la gestion de la 

ANIMATEUR
D’ÉQUITATION

Titre Professionnel de niveau 3 
reconnu par le RNCP 
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STATUTS 
POSSIBLES 

 Contrat d’apprentissage
 Contrat de 

Professionnalisation
 Congé Individuel de 

Formation
 Stagiaire de la formation 

continue
 Demandeur d’emploi

LES DE LA FORMATION

  

   
et à la recherche de structure de stage

 

   Christelle CUVILLIER

er niveau

    avec 

  

   

Etablissement privé sous contrat avec
le ministère de l’Agriculture au titre de 

la mission de service public

La MFR de Thiviers propose un 
parcours permettant de valider le 

BPJEPS Éducateur Sportif Équitation à 
l’issue de la formation Animateur 

d’Équitation. L’obtention de 
l’Animateur d’Équitation donne 
l’équivalence des tests d’entrée

 (TEP) du BPJEPS AE 


